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· 1. Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci-Rprès le mémoraDdum annuel 

sur les progrès accorrplis ël.a.na le dama:i.ne des droits :poli ti gues de la f'e:rnme~ qu r il 

a rédigé e::1 exéc·1tion de la résoJ.ution 120 A (VI) du Conseil économique et social, 

adoptée le 3 mars 1948. 

2. ·Le Secrétaire général s'est également conformé, pour la préparation du présent 

mémorandum, aux dispositions de la résolution 587 B (XX), du 3 août 1955, par 

laqu0lle le Conseil êconomique et social l'avait prié de faire figurer dans ce 

mémorandum les rcHseignements relatifs à tous les Etats qui sont Membres de 

l'Organisation d~~s Nations Unies ou des institutions srécialisâes, ou gui sont 

parties aù Statut de la Cour internationale de Justice, et l'avait invi~é à publier 

dans une annexe les renseignements dont il diS.J?OSe sur les Etats gui ne sont ni 

membres des org~~isations susmentionnées, ni parties au Statut de :a Cour inter

nationale de Justice. 

3. Comm3 la Commission de la condition de la femme 1 1en avait prié à sa dixième 

session~ le Secrétaire général a fait figurer dans le présent mémorand1un des 

renseignements sur 1 1éligibllité des femmes. 

4. Depuis la publication du dernier mémorandum (A/3627), gui a été soucris à 

l'Assemblée génô:cale à sa douzième session et qui contenait les renseig~lemen~s 

Pour les m~morandÙms antérieurs, voir les documents A/619 et Add.l et 2 et 
Corr,l, A/ll63, A/1342, A/1911, A/2154 et Add.l et 2, A/2462, A/2692, 
A/2952 et AQd.l, A/3145 et Add.l, A/3627. 

E/285o, par. 30. 

58-19756 / ... 
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obtenus jusqu'au 7 ao~t 1957, le Secrétaire général a reçu communication de textes 

législatifs relatifs aux droits politiques de la femme dans les pays suivants :  
Fédération de Malaisie 

Honduras 

République Arabe Unie 

Soudan 

Tuni8ie 

On trouvera ci-après les dispositions pertinent8s des textes susmentionnés. 

FEDERATIOl'T DE MALAISIE Constitution dn 23 ao1lt 1957 

Article 11~ 

. . . 

1) sont citoyens de plein droit : 

a) Tout individu qui, la veille du jour de la Liberté (Merdeka Da~), était, 

de plein droit ou autremeut, citoyen de la Fédération en vertu de l'Accord 

de 1948 S'.lr la Fédération de Malaisie; 

b) Tout individu né dans la Fédération le jour de la Liberté ou après ce jour; 

c) Tout iè-:dividu né hors de la Fédération,le jour de la Liberté ou après 

ce jour, d'un père qui, citoyen à la date de la naissance, est né dans la 

Fédération ou se trouve au service du Gouvernement de la Fédération ou 

à. 1un Etat à la date de la naissance; 

d) Tout individu né hors de la Fédération, le jour de la Liberté ou après ce 

jour, d'un père qui est citoyen à la date de la naissance, si cette 

naissance est ~nregistrée à un consulat malais dans un délai d'un an ou 

da~s le délai plus long que le gouvernement fédéral peut autoriser dans 

chaque cas particulier • 

Article 47 

Tout citoyen résidant dans la Fédération peut devenir membre 

a) Du Sénat, s'il est ~gé d'au moins 30 ans; 

b) De la Chambre des représentants, s'il est ~gé d'au moins 21 ans, ••• 

/ ... 
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Tout citoyen âgé d.e 21 ans révolus qui réside dcnê une circ.,nscri'pt:! ·:;n 

depuis a~ moi.ns six mois pe"J.t prendre part, dans ladite circonscr::.ption, à toùte 

élection à .la Chambre des représentants ou à l'Assemblée législat;ive ••• 

HONDURAS· Constitution du 19 décembre 1957 

Article 39 

Le suffrage est une fonction civique essentielle. Son exercice est, pour les 

citoyens·, un droit inaliénable et une obligation à laquelle ils ne :peuvect 

se soustraire.2t 

REPlJBLIQ1JE ARABE UNIE~ Co.asti +;ution :erovisoire_ r'l.e 1a R4publiqne _Arabe Unie 

Article 7. 

Tous les c~toyens sont égaux ~evant la loi. Ils ont 1es mêmes droit? et les 

m~mes devoirs, sans distinction de race, d'origine, de lan~~de religion ou de 

c:ro:-,rance. 

Article 68 
Les lois, décrets ·et règlements en vigueur dans chs.cune des deu;c: proVinces 

. '. 
d 'Egypte et de Jyrie à la date où.J.a présente Constitution prendra effet; restero:1t 

en vi~eur dans la province pour Iaquelle ils ont été édictés. Toutefois, ces lois, 

Voir la note ê du tableau IV. 

La. Républiq'l.'.e Ara~1e Unie se compose de deux provi,nces 
(article 58 de lA. Const:. tution provisoire). 

1 'Eg:rpte et la Syrie 

1 ..• 
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décrets et règlements pourront ~tre abrogés ou modifiés selon la. procédure établie 

dans la présente Constitution2f 

Les dispositions pertinentes actuellement en vigueur sont les suivantes : 

Province d'Egypte : Constitution publiée le 16 janvier 1956, entrée en vigueur 
. ~g4 jlJ:i.11 1956 

~L~~~2· L'F.tat pro~ure à la femme la possibilité de concilier son r8le 
dam: 1'3. -~ociété avec Res devoirs familiaux. 
Ar~icle 31. Les Egyu~iens s0nt égaux d•vant la loi. Ils ont leG m$mes 
droi. ts -ë·f ·devo:\.rs pu~ a cs, s'-1-ns distinction de race, d'origine, de lan@.le, 
de rel:!.g ~on on .:i.e cr:1 . ._'o..nce. 
Arti ::!le 61. u:;s Egy,pcieus ont le droit de suffrage, de la manière prévue 
pa:r la loi. Le··.:r pa::·ticipa.tion à la vie pubEç;.ue est ·un devoir ps.triotique. 
A::-ticle 67. L'Assem".:;J.ee na.tionallè' se co::upose é'e men;·bres <!:J.ns au ~-uffrage 
Üa.:verse:._ "'"et au scrut~n seeret. La loi fixe ~.2 nombre des rr'embre~ de 
l'A:. semblée et les cc:r·.~:.i tions de l' éligi bi li ü. et elle établit le mode et 
les règles de l' élect.ion. 

~i...t'~ du 3 mars 1956 orSt~riisant 1' exercice d~s droits 
pol:i.t:Cqu~~ 

1. Il inr.'JID.be ?.-. tout Egyptien et à tout.e Egyptienne ayant atteint 1 1 ~ge 
de 18 an.~ grégoriens d ~exercer en person:1c les droits poli tj.ques suivants : 
1) Voter ~3ns tout réfé~endum organisé selon la Constitutionj 2) Voter dans 
tout réf,i:c':'n:'ium organisé pour l'élection du P.rér-;ident de la République; 
3) Elire ~tE..3 membres de 1 'Assemblée nationale. L' e:xe1•cice des droits dont 
il s'agie a lieu de la façon et aux conditions prév~~s par la ~98ente loi. 

4. Sont :portées sur les listes électorales les person:nes de sexe ~nasculin 
jouissant de l'exercice de leurs droits politiques, ai.nsi que les personnes 
de sexe :':'t:minin gui ont présenté personnellement une demande à cet effet. 
Ce·qerrdant) ne sera pas inscrit sur ces listes celui qui a e.cquis la na.tio
nai.:. -té és-:-'l;)tien~~e par voie de naturalisation si celle-ci remonte à moins 
de cinq a:"s. 

~ N~4')_ du 11 .juin 1956 O!J~;anisant 1 1 Asseoh\;-5e nationale 
3. Pour @tre élu memore de l'Assemblée nationale, il faut : 1) Etre 
Egyptien. Si la nationalité égyptienne a été acquise par voie de natura
lisation, une période de 10 ans au moins doit s'@tre écoulée depuis; 
2) Avoir son nom inscrit dans l'une des listes électorales; 3) Savoir bien 
lire et écrire; 4) Etre ~gé d 1au moins 30 ru1s grégoriens le jour des 
élections; 5) Ne pas appartenir à la dynastie qui régnait en Egypte. 

Provi~ce de Syrie : Constitution du 5 septembre 1950 
Ar~ëJ~èle 30.Sont électeurs les Syriensdes deux sexes ~gés de 18 ans révolus,

insërits-sur les registres de l'état civil et remplissant les autres 
conditions prévues dans la loi électorale. 
Arti~le 30. Tout Syrien (Souri) instruit, âgé de 30 ans révolus et 
remplissant les conditions requises pour tout électeur peut présenter sa 
candidature à la Chambre des députés, s'il satisfait aux autres conditions 
prévues par la loi électorale. 

(suite de la note 2/ à la page suivante) 

/ ... 
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1) Peuvent @tre élus sénateurs les Soudanais âgés de 40 ans au moins. 

Dans les circonscriptions du Sud, peuvent @tre élus séne.teurs les Soudanais 

âgés de 30 ans au moins. 

2) Peuvent @tre élus membres de la Chambre des représentants les Soud~nais 

âgés de 30 ans au moins. 

Article 5 

Pour pouvoir prendre part, dans une circonscription, à une élection à la 

Chambre des représentants, il faut @tre : 

i) Soudanais, 

ii) Du sexe mas~ulin, 

iii) Agé de 21 ans révolus, 

iv) Sain d'esprit; et 

v) Avoir régulièrement résidé dano la circonscription pendar.t les six mois 
au moins qui précè&ent la cl6ture de la liste électorale. 

sui te de la note 2./ 
!!21. électorale No 17, • du 10 septe_Ef~e 191~9 ..z._!ll..sd}.fiée p:r 
la Loi I'Jo 188 du 28 ju:!:.n 195)-1-

Article 7. Tous les Syriens, sans distinction de sexe, ~gés de 13 ans 
révolus-au 1er janvier de l'année des élections, jouissent du dro:t de vote. 
Chacun vo::;e dans la circonscription électorale où il est i·:scri t sur les 
resistres de re..:ensement, à condition de jouir de ses d::·oi ~s civi:i..s et 
politiques et dè n 1 &tre pas déchu de ses droits électoraux. 

De plus, les femmes doivent au moins être titulaires d'un certificat 
d'études primaires pour @tre autorisées à voter. Des cabines de vote 
sépcrées sont organisées pour les femmes. 
Art~cle 22. Tout candidat au Parlement doit remplir les conditions 
sÙiva'-l.tes : a) Avoir été Syrien pendant les 10 dernières années au moins; 
b) être électeur du sexe masculin inscrit sur la liste électorale{ c) @tre 
~ga de )0 ans révolus au 1er janvier de l'année des élections ; dJ sàvoir 
lire et é-:-;x;·ire; e) n' @tre candidat à 1 1 élection que dans une seule circons
cription électorale. 

§/ Des 0lectio~s générales ont eu lieu au Soudan du 27 février au 8 mars 1958. 
Les cinq sièges réservés à des représentants des dip18més dans l'ancienne 
Chambre des représentants ont été abolis; c'étaient les seuls pour lesquels 
les femmes étaient autorisées à voter d 1après le Statut de Gouvernement 
autonome du 21 mars 1953. 

/ ... 
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Article 7 
Pour pouvoir prendre part, dans.une circonscription, à une élection au Sénat, 

il faut .être : 

1) Soudanais; 

11) Du sexe masculin, 

iii) Agé de 30 ans révclus, 

iv) Sain d'esprit; et 

v) Avoir r<3guJ i.~reme!lt rérüdé dans la circonscriptibn pendant les six mois 
au moins qui précèdent la cl6ture de la liste électorale. 

Article 11 

1) Quiconque remplit les conditions pr~vues par la loi pour représ·~nter une 

circonscription à l'une des Chambres du Parlement, et a-Jcepte d'être candidat, peut 

@tre présenté cc~~e candidat pour cette circonscription • 

. . . 
Règ!emant de 1957 sur les élections au Parlement

Titre premier 

••• 
3. Le terme ,.loin désigne la loi de 1957 sur les élections au Parlement. Le 

.. terme "candidat", s'agissant d'élections, comprend les candidats du sexe 

féminin. 

TUNISIE Dé~ret r~">latif à l'élection de l'Assemblée nationale 
c·)~ ti t.'l~""ntëdüb;i'a.nvier 1956 T22"djëuiiid'ia""! 12JL_)-

Titre Prem;!r-- De l'électorat 

Article 2 

Sont électe1~s, sauf les exceptions indiquées ci-dessous, les Tunisiens de 

sexe mascuJ_in, ~gés de 21 ans révolus (décomptés selon le calendrier grégorien) et 

résidant en Tunisj.e à ··la da te de cl6ture des listes électorales définitives • 

. . . 
Titre II - De l'PJlgibilité 

Article 11 

Est éligible dans toute l'éte,ndue du Royaume tout électeur sachant lire et 

écrire, âgé de 30 ans accomplis (décomptés selon le calendrier grégorien); ••• 

-... 
1 .•. 
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. :qé~ret du 14 mars lZ?J (1,2 cheabane 1376) 1 ;eortant loi. ~l!nt,c~Ee;t~ 

Conse~~~nicipa~ 

Formation des Conseils municinaux 

... 
Article 6 

Les conseillers municipe~{ sont élus par le suffrage direct universel. 

Article 7 
Sont électem~s, sous rés-;rve d.es inca.paci tés préwes par la loi, les Tu.nisiens 

des deux se~:es âg9s de 20 ans accomplj.s (décomptés selon le C!J.lendr:ter grégorien) et 

remplissant l'une des deux conditions s~l.vantes : 

. . . 

1. AYoir J.eur domicile r6el cians la comlllUn':!l ou y habiter depuis de:1x ans au 

moins, ce délai n'étant pas exigé toutefois des personnes dont la résidence 

est im?osée du fait de leurs fonctions. 

2. Avoir acquitté pour la troisième année consécutive l'année de l'élection 

un imp6t ou une taxe pour des biens situés ou pour une activité exer~ée 

sur le t..;rritoire de la canmune et, s'ils ne résiden!; pas dans la commune, 

avoil.~ d6cla!'é vouloir y e:œrcer leurs droits éJ.ectoraux • 

Article 16 
Sont éligibles au Conseil municipal, sauf les restrictions apportées aux 

articles suivants, tous les électeurs et électrices de la commune âgés de 25 ans 

acccmplis (&écompté~ selon le calendrier grégorien). 

1 ... 
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TABLEAUX 

CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS SUR L"3S ETATS QUI SONT MEMBRES DE L'ORGANISATION DES 
NA:riONS UNIES OU DES INSTITUTIONS SPECIALISEES OU QUI SONT PARTIES AU STATUT DE 

LA CQUR I~~RNATIOt~E DE JUSTICE 

T.I'IBLEAU I 

Etats qui ont accordé aux femmes le droit de vote et l'éligibilité 
à totlt'eSies élections, dans les memes co.adit:ions g,ue les horûii"S 

(70 Etats) 

Albanie Espagne~/ Norvège 

Allemagne, 
République fédérale d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Biélorussie, Rérm-t.>liqv.e 
socialiste soviétique de 

Bb:manie 

Bolivie 

Brésil§) 

Bulgarie 

Cambodge 

Canada 

Ceylan 

Ch:ili 

Chine 

Colombie 

Corée, République de 

Costa-Rica 

Cuba 

Danemark 

Dominicaine (République) 

Equateur!V' 

Etats-Unis 

Eth_;_o:9ie 

Fédération 

Finlande 

France 

Ghana 

Grèce 

Haïti 
al 

Honduras-1 

Hongrie 

Inde 

Indonésie 

Irlande 

Islande 

Israël 

Italie 

Japon 

Laos 

LibanÈ../ 

Libéria 

Luxembourg 

Mexique 

Népal 

Nicaragua 

d'Amérique 

de l'l..alaisie 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Panama 

Payr:-Bas 

Pérou 

Philippi~1es 

Pologne 

Rour.1anie 

Royàume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d':rlande du Nord 

Salvador 

Suède 

Tchécoslovaquie 

Thaïlande 

Turquie 

Ulcrai.ae, République 
socialiste soviétique d' 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Union Sud-Africaine 

Uruguay 

Venezuela 

Viet-Nam 

Yougoslavie 

Le vote est obligatoire pour tous les hommes et pour les femmes exerçant une 
activité lucrative. 
Le vote est obligatoire pour les hommes, facultatif pour les femmes. 
Il n'y a pas d'élections générales à l'Assemblée législative nationale. 

La Constitution du 19 décembre 1957 a rendu le vote obligatoire pour les 
hommes comme pour les femmes. / ••• 
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Etats 1 n'ont accordé aux femmes le droit de vote et 1' éligibi~J!_~ __ Q.'IJ~fJ.V:~Ç" 
certaines restrictions qui ne sont Eas i~os ~xx hommes 

( 5 Etats) 

Guatemala Le droit de vote et l'éligibilité sont accordés aux femmes, 

à toutes les élections, pourvu qu'elles sachent lire et 

écrire, condition qui n'est pas exigée des hommes. 

Monaco 

Portugal 

Républia:ue Ar~be -~ 

Le droit de vote et l 1 éligibilité ne sont accordés aux femmes 

qu'aux élections municipales. 

Le droit de vote et l'éligibilité sont accordés aux femmes, 

à toutes lQs élections, sous des conditio~s d'instruction 

qui ne sont pas imposées aux hommes; d'autre pa:t, 

lorsqu'elles remplissent les conditions de sensprescrites 

pour les hommes, elles doivent @tre chefs de famille. 

Province ·3. 1 E,.:,:ypte :Les femmes ont le droit de vote à toutes les élections dans 

les m@mes conditions que les hommes mais, pour être 

éligibles, elles doivent remplir certaines conditions qui 

ne sont pas exigées des hommes. 

Province de Syr:te Le droit de vote est accordé aux femmes à toutes les 

élections, sous réserve de conditions d'instruction qui ne 

sont pas exigées des hommes; elles ne jouissent pas de 

l'éligibilité. 

Tunisie Les femmes ne peuvent voter et être élues qu'aux élections 

municipales. 

, 1··· 
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TABLEAU III 

a) Etats dans lesquels les femmes n'ont pas le droit de vote 
mais jouissent de l'éli~bilitJ 

SoudanY 

!1 T~lle semble 3tre la situation au Soudan d'nprès les renseignements dont 
dispose le Secrétaire général (voir pages L9-1f7). 

b) Etats dans l~squE'ls 2~es femmes ne jouissent ni du à.rl)it G.e vote 
n~ de l'él1gibilité 

Afghanistan 

Arabie Saoudite~/ 
Irak 

(11 Etats) 

Jordanie 

Libye 

Liechtenstein 

Iran Paraguay 

y Ni les hommes ni les femmes n_'ont de droits électoraux. 

Saint-Marin 

Su:l.ss~ 

Yémen!!:/ 

/ ... 
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Etats gui ont accordé aQ~ femmes, depuis 19451 des droits électoraux 
COpPlets ou restreint~ 

Albanie 

Argen'::.i.ne 

Belgi~1.~e 

Birmanie 

Bolivie 

Bulgarie 

Cambodge 

Ch ill 

Chine 

Colombie 

Corée, Républi~ue de 

Costa-Rica 

Ethiopie 

Fédération de V~aisie 

Chan a 

Grèce 

Haïti 

Honduras 

Indonésie 

Israël 

Italie 

Japon 

Laos 

Liban 

Libéria 

(37 Etats) 

Constitution de 1946 
Loi de 1947 
Loi de 1948 
Constitution de 1947 
Constitution de 1945 (électinns municipales seulement); 

tous les droits politi~les, par Décret présidentiel 
du 21 juillet 1952 

Constit~tion de 1947 
.Amendemerr'~ constitutionnel de 1956 
Loi de 1949 
Constitution de 1947 
Amendement constitutionnel du 25 août 1954 
Loi de 1948 
Constitution de 1949 
Constitution de 1955 
Constitution du 23 aoat 1957 
Ordre en Conseil du 22 février 1957 
Loi du 7 juin 1952 
Constitution de 1950 
Décret présidentiel du 24 janvier 1955~ 
Constitution provisoire de la Bépublique des Etats-Unis 

d'Indonésie (1949) 
Ordonnance électorale de 1948 
Constitution de 1947 
Constitution de 1946 
Constitution ~evisée de 1956 
Décret-loi du 4 novembre 1952, portant modification de 

la. loi électorale du 10 août 1950 ~ 
Amendement constitutionnel de 1945 

Vote obligatoire pour les hommes, facultatif pour les femmes. La Constitution 
du 19 décembre 1957 a rendu le vote obligatoire pour les femmes égale~ent. 
Le droit de vote a été accordé sans restriction aux femmes par une modi~i-
cation apportée à la loi électorale le 18 février 1953. / •.• 
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Mexique 

Népal 

Nicarë.g;ua 

Panam!3. 

Pérou 

République Arabe Unie 

Province d'Egypte 

Province de Syrie 

Roumanie 

Salvador 

'l'uni sie 

Venezuela 

Viet-NG:U11 

Yougoslavie 

TABLEAU IV (sui te) 

Amendement constitutionnel de 1947 (élections nunicipales 
seulement); amendement·constitutionnel de 1953 {toutes 
les élections populaires) 

Loi du 30 mars 1951 
Amene:=!ment constitutionnel du 20 avril 1955 
Const.:l t1~tion de 15746 
Amendement constitutionnel du 18 ao~t 1955 

Constitution de 1956 
. 1 

D4cret u·~i.slatif de 194gS' 
Loi élect~rale de 1946 
Loi électorale de 194~/ 
Décret du 14 mars 1957 
Constitution de l947 
Constitution de 1956 
Constitution de 1946 

Sous certaines conditions non imposées aux hommes. 

Sous certaines conditions non imposées aux hommes. Le droit de vote a été 
accordé sans restriction aux femmes par la Constitution de 1950. 

/ ... 



TABLEAU V 

Année de 1 1 octroi du droit d.e vote aux fernr:1es~./ 
Albanie 

Allemagne, République fédérale d' 

Argentil:e 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Biélorussie, République socialiste sov:tétique de 

Birmanie 

Bolivie 

Brésil 

Bulgarie 

Cambodge 

Canada 

èeylan 

Chi' li 

Chine 

Colombie 

Corée, République de 

Costa·· Rica 

Cuba 

Danemark 

Dominicaine, République 

1946 

1919 

1947 

1902 

1919 

1921 

1917 

19552-/ 

1952 
1932~; 
1947 
195S 

19.18 

1931 

1949 
1947 
1954 

1948 

1949 
1934 

1915 
1942 

A/3889 
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Le présent tableau indique l'année depuis laquelle les femmes ont le droit 
de vot<;r aux élections nationales. On trouvera au tableau VII du doctunent 
A/2692 et au tableau VI du document A/3627 des indications concernant les 
pays où les femmes n'ont pas eu, dàs le début, les mêmes droits que les 
hommes et ceux où elles ont eu le drQit de voter aux élections municipales 
avant celui de voter aux élections nationales. 

pj La Birma~ie est devenue indépendan·te en 1947; sa Constitution de la même 
année prévoit l'égalité de suffrage pour les hommes et ies fem11es, égalité 
que consacrait déjà la Loi de 1935 sur le Gouvernement de la Birmanie 
(Government of Burma Act). Certaines catégC'lries de femmes avaient d'ailleurs 
certains droits électoraux depuis 1922. 
Dans l'Etat de Rio Grande do Norte, les femmes avaient certains droits de 
vote avant 1932. 
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TABLEAU V (suite) 

Equateur 

Espagne 
1929 
1931 
l92c# 

1955 
1957 
1906 
1944f!) 

1957!/ 
1952 
194#i 

1957 
1955 

Etats-Unis d'Amérique 

Ethiopie 

Fédératio.a de Malaisie 

Finlande 

France 

Ghana 

Grèce 

Guatemala 

Haïti 

Honduras 

~/ En vertu du dix-neuvième amendement à la Constitution, adopté en 1920, toutes 
les f~m~~s ~es Etats-Unis ont acquis le droit de voter aux élections fédérales
et aux élect5~ns des Etats. Les dispositions de la Constitution des 
Etats-Unis s'a~pliquent également aux tles Hawaii. Les femmes ont aussi le 
droit de vote dans les m@mes conditions que les hommes à Guam (Civil 
Regulations de 1936), à Porto Rico (Electoral Law de 1935) et aüX:tles Vierges
( Orr;anic Act de 1936). Les Etats qul, avant 1926, avaient par une loi déjà 
aëco~dé ce droit aux femmes sont les suiva~ts : Arizona, 1912; Arkansas, 1917; 
Califor11~.e, 1911; Colorado, 1894; Idaho, 1896; Illinois, 1913; Kansas, 1912; 
Mas~a-::husetts, 1918; MicJ:dgan, 1918; Montana, 1914; Neb:racka., 1917; 
Nevada, 1914; New-York, 1917; Dalwta du Nord, 1917; OklaJ:wma, 1915; 
Orego!l, 1912; RJ-:o,ode Island, 1917; Dakota du Sud, 1918; Tex""s, 1918; 
Utah, 1895; Washington, 1910; Hyoming, (1869 en sa qualité de territoire, 1890 
en sa qualité d'Etat). · 

Décret pris par le Gouve~nement provisoire en 1944; ce droit a été confirmé 
par la Constitution de 1946. 
Le Ghana, constitué par les anciens territoires non autonomes de la 
Côte de l'Or et l'ancien Territoire sous tutelle du Togo sous administration 
britannique, est devenu un Etat indépendant le 6 mars 1957. L'Ordre en 
Conseil de 1957 relatif à la Constitution du Ghana accorde aux femmes les 
mêmes droits électoraux qu'aux hommes; elles en jouissaient déjà dans la 
Côte de l'Or en vertu de l'Ordonnance de 1950 relative aux élections à 
l'Assemblée législative. Au Togo, l'Ordre en Conseil de 1955, relatif au 
plébiscite dans le Togo sous administration britannique accordait des droits 
de suffrage égaux aux hommes et aux femmes dans le plébiscite qui devait 
avoir lieu en 1956 sous les auspices de l'Orga11isation des Nations Unies en 
vue de décider si le Togo devait @tre réuni à la Côte de l'Or. 

Sous certaines conditions d'instruction qui ne sont pas exigées des hommes. 

/ ... 



Hongrie 

Inde 

Indonésie 

Irlande 

Islande 

Israël 

Italie 

Japon 

Laos 

Liban 

Libéria 

Luxembourg 

Mexique 

Népal 

Nicaragua 

lkrr·v~ge 

I;•.:mvelle-Zélande 

Paltistan 

TABLEAU V (suite) 

1920 

193r:ft./ 

1949 

19J.8 

1915 

1948 

1945 

1946 

1956 

1952 

1:745 

1918 

1953 

1951 

19~5 

1913 

18)3 

193:#' 
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IJ.I F,ntre ).~:r:.9 et 1]35 .• sept des provinces de l'Inde qui, à cette époque, était 
encore cm1'3t1tué.: rar 1 'Inr'ie t't le Paki.>tan, l~sÇ_ue1s sont devenus ~n 1947 
deu~~ Domir::c.•.c1S i .1.d·:<p0'1dants, ont accordé è.es d:-:-oits é2..;;cto::::aL'..X à certaines 
cat'~Gorie<; (:e f·~::.Uc;.;B. En 19.35, la l:>i 8t:.:,. le C'ot;,vcrr:emGl,t rle 1 1 Ic.'!.e a étendu 
ces dro.:.ta 4 ur.. pluo grand no:;iore d<": fe!!'::.ss. La Cor:~:n;.itution actuelle a 
éi;abli 1 1 é.:;a1ité de E'uf1'rage pour les hom::nzs <;t 1e3 fa::rJnes. 

Entre 1919 et 1935, foGl;lt des provinces cie 1 1 lnt1.e, q<:i à cette époç;1e étnit 
encore co lstitu2e pq,r 1 1 Inêl..: et le ?nkists..."11 le~C]lels sont devenus tn 1947 
deux Donil':.1.cns inë'.6r:;:~ndant.:::.;l o~J.t ar::r:.·.)rl".u èJ.t';; dru1.ts éle·:~tore.ux ~- ce:;.·tain~s 
ca.téf;O!'ic1 de f:~:n11es. ;_,,9. ll):i. do 19'5·5 sur lf'! G;:>t:vernC!1H"mt d.:; 1' InC:.e 
(Go~re:::.'nr1er.:.t. of In::Jia J'.·.'·t,) n:t~èii:::'1~~ pur l 10rd.r-: oEJ 1947 S'...lr 11. C01:~t.:t-:ution 
:provis:)ir3. d.u raiï3h.m.1Provi:non&.l Uon~::·;·.ti··_,.t~cnal Oxêl:·{"') a accord~ à 
certaines catégorl.eS de fé.œJr.0s ::_ë-dro'ft-~\·~tm~-àüi:-ÈTÏ,;ctions :prcvincia.les • 
Des lois cle 19~1 et 1952 ont c..ccordé à toutes l~s f'eill!llcs le dro!t è.e vote 
et l'éligfbi1itt1 nm: é}.ectio.as pro·,r~_nci31r_.a. La Constitution act'.lel1e du 
Pakistan accorëlè des droits élec:;orau~ ~g~ux aux hor~s et aux femmes. 

/ ... 
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Panama 

Pays-Bas 

Pérou 

PM.lippines 

Pologne 

Portugal 

République Arabe Unie 

Province d'Egypte 

Provi~ce de Syrie 

Roumanie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Salvador 

Suède 

Tchécoslovaquie 

Thaïlande 

T: xr quie 

TABLEAU Y (suite) 

u1~cine, République socialiste soviétique d' 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Union Sud-Africaine 

Uruguay 

Venezuela 

Viet-Nam 

Yougoslavie 

1946 
1917 
1955 
1937 
1919 
194r).l 

1918 
1946 
1921 
1919 
1932 
1934 
1917 
1917 
1930 
1932 
19lt7 
1956 
1946 

Sous certaines conditions qui ne sont pas exigées des hommes 
(Voir Tableau II) 

/ ... 
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~ où les f~ltllE:s jouis~en:~_;!t;t._ 4r~i~ de vote à éq"11:!.t~ avec les b0:rn!l':es mais 
o'l, à l'originez ce droitétait limitê e1: rto.iso:n. du~~ 

Il n'y a rien à modifier aux renseic;nements donnés sous cette rubrique dans 

le mémorandum publié le 7 aotît 1957 (A/:.1>27). 

TAB"'.J:!AU VIt 

Etats où les femmes ont obtenu J.e ô.roi t de vote ma1 s n'ont pas encore 
~l' occasic;~ de ;ea.r t::.:z::I;!,ërTdeS'Tlèët'ions 

(2 Et3.ta) 

Fédération de Malaisie Il n ':t e. pa-s eu d téle\!tio:r..s de;;ruis le 31 aotît 1957, date· 
à laquelle la F'éêération est de·,;enue 1.1.11 Etat indépendant. 

Ghana : Il n'~r a pas eu d'élections depuis le 6 mars 1957, date 

~/ 

à la~Jelle le Ghena e$t devenu un Etat indépendant ~· 

Voü~ la note f/ au te.bleau V. En Côt·3 ë.e l'Or les femmes ont participé aux 
élections à lTAssemblée législative qui se sont déroulées en juin 1954. 
Au Togo, les femmes ont parti~ipé au p~ébiscite qui a eu lieu en mai 1956. 

TABLEJI.'J VIII 

Etats qui, au J~o1t 1958z avaient signé la Ccnvention sur le: droits 
politig,uef?. de la fenune, 1 1 avaient ratifiée ou y avaient aà.here 

Les modifications suivantes sont à apporter aux renseienements fournie sous 

cette rubriqu~ ë!ar.s le m:fmorandum A/2952 (tableau IX) complété par le mémorandum 

A/3145 et Add.l (tableau XI) et par le mé!r.orandum A/3627 (tableau VIII) : 

Ratification et adhésions 

Haï~ (ratification) 

Phi L:rp:Lnes (ratification) 

12 février 1958 

12 septembre 1957 

Au 1er août 1958, la Convention avc.it été signée par 41 l~i.:<:.:ts; 29 l'av-r:ient 

ratifiée ou y ovnie~t adhéré? 

RESERVES A LA COJI;vTEI:JTION SUR LES DROITS POL!TIQUZS DE LA FEMME 
ET OBJ"BCTIONS A CES RESERVE3 

Il n'y a rien à modifier au renseignements fournis sous cette rubrique 

depuis la publication du mémorandum distribué en 1957 (A/3627). 
/ ... 
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Il n'y a rien à modifier aux renseignements fournis dans l'Annexe au m~mo

randum de 1955 concernant les Constitutions, lois ~lectorales et autres textes 

l~gislatifs relatifs aux droits politiques de la femme {A/2952). 




